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La mesure vise à valoriser et renforcer les actions menées par la Commune (publicité, information, etc.). Elle
vise également à soutenir des initiatives de la population par le biais de modalités et de conditions à définir.
Donner la possibilité à la population de présenter leurs actions innovantes à la Commune, via par exemple, des
publications (site Internet, réseaux sociaux, bulletin communal, etc.) ou des présentations publiques lors d'un
événement particulier (conférence, exposition, atelier, etc.).

Description

De nombreuses actions en lien avec le développement durable sont menées par la Cohésion sociale : ruches
communales, jardins partagés, Tuk Tuk, etc. Dans le cadre de l'élaboration du Plan climat communal (ateliers
participatifs), il est apparu que certaines actions étaient peu connues et qu’en revanche l’attente de la
population était élevée dans ce domaine. Un renforcement, un développement et une valorisation de ces
actions sont donc prévus.

T.1.b Valorisation des actions durables

Planification : -

Réalisation : ~ CHF 400'000.-

Projets présentés à la Commune, consultations (site Internet), articles publiés, subventions allouées

-

Source(s) de financement

Calendrier

Indicateurs potentiels et suivi de la mesure

Remarques

Projet(s)

Cohésion sociale

0 1

-

-

T.1 Echanges avec la population Transversal

Impacts et cobénéfices

Porteur(s) de la mesure

Etat  : en cours Difficulté : moyennePriorité : 2

Services techniques (développement durable) et Service social (cohésion sociale)
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